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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

adressée à OC relative à la demande d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) 

de modifier certaines conditions de service et les frais afférents
1. Référence :
Pièce OC-1, document 1, page 8

Préambule :
« Pour ce qui a trait à l’article X-5 tel que proposé par HQD, nos propositions sont les suivantes :

· Que la notion d’exemption de contribution soit augmentée de 100 à 200 mètres. […]
· Par la suite, qu’entre 200 et 500 mètres, les frais soient partagés entre le Distributeur et le requérant, dont 25 % des coûts seraient payables par le distributeur et 75 % par le requérant.
· Permettre l’étalement du paiement sur une période plus longue en passant de 5 à 10 ans […] afin qu’un plus grand nombre d’ententes de paiement puissent êtres conclues et de projets réalisés. »
Demande :
1.1 Veuillez développer et expliquer sur quelles bases vos propositions ont été élaborées.
2. Référence :
Pièce OC-1, document 1, pages 11 et 12
Préambule : 

« OC propose, dans le cas d’abandon de projet de prolongement ou de modification de réseau pour lesquels des travaux ont déjà été entamés, que le remboursement de toutes les dépenses engagées et de tous les coûts des travaux jusqu’alors effectués soient déterminés au cas par cas […] :
1. Dans le cas d’un abandon de projet dû à une force majeure […]
2. Dans le cas d’abandon de projet dû à une circonstance exceptionnelle de la part du requérant, tel qu’un changement imprévu de sa situation économique […]
3. Lorsqu’il y a abandon du projet en raison d’une mise sous tension laquelle n’a pas eu lieu dans un délai de 12 mois suivant la date prévue de raccordement. […] »
Demande :
2.1 Veuillez définir la notion de « circonstance exceptionnelle » et énumérer d’autres exemples.
